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ANNEXE SANITAIRE 

 
 
 RESEAU ET ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
L’alimentation en eau potable de la commune se fait d’une part par un captage situé au Nord de la 
commune d’Avrechy (Hameau de Metz-les-Carignons). Le captage est réalisé par une pompe unique de 
débit unitaire de 90m3/h. D’autre part, le captage de Metz-les-Carignons est couplé à un puits situé à 
Saint-Rémy-en-l’Eau, grâce à deux pompes pouvant fonctionner séparément ou de manière conjointe. 
 
A partir du forage, l’eau est refoulée par l’intermédiaire d’une canalisation (d’un diamètre de 200 mm) 
jusqu’au premier réservoir servant à la distribution d’eau du réseau bas-service. Ce réseau alimente 
ensuite le réservoir principal de réseau haut-service, situé à Argenlieu et d’une capacité de 300 m³. 
Ce réservoir alimente entre autres le réservoir de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY (canalisation d’un 
diamètre de 80 mm), situé au Nord-est du territoire communal. 
 
Le réservoir de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY alimente ensuite l’ensemble du territoire communal grâce à 
une canalisation principale (diamètre de 125 mm) située le long du Chemin de la Ferme du Plessier, au 
Nord-est. Ensuite le bourg bâti est alimenté par des canalisations secondaires (diamètres de 100, 80, et 
60 mm). 
 
En matière de qualité du réseau d’adduction en eau potable, aucune baisse de pression et aucun 
problème d’alimentation ne sont à noter sur la commune.  
 

 
 DEFENSE INCENDIE 

 
La Défense extérieure contre l’incendie (DECI) est assurée par plusieurs éléments des 12 points 
d’eau recensés :  
  

- 1 Borne Incendie (BI): Ø 70 mm, non normalisée ; 
- 3 Poteaux Incendie (PI): Ø 70 mm, non normalisés ; 
- 6 PI : Ø 100 mm, dont 1 avec un débit insuffisant ; 
- Un puisard non conforme ; 
- Une mare non conforme. 

 
Compte-tenu des informations disponibles, plusieurs secteurs apparaissent comme mal ou non 
défendue. 
D’abord, la rue de Gournay, dont les deux poteaux sont qualifiés par le SDIS comme non normalisés, 
est en partie mal voire non défendue. En effet, la défense de la rue de Gournay est assurée par le 
poteau incendie situé rue Plisson. Par conséquent, les extrémités Est et Ouest, de la rue, hors de 
portée dudit poteau, posent question en matière de Défense Incendie. 
Ensuite, une partie de la rue Plisson, ainsi que le lotissement des « Marronniers » sont des secteurs 
considérés comme mal ou non défendus. En effet, la Défense Incendie est assurée par des poteaux 
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relativement éloignés, les poteaux les plus proches et la mare étant considérés comme non 
normalisés. 
Enfin, concernant la Ferme du Plessier, le Centre de Secours précise que malgré un débit inférieur à la 
norme, compte-tenu du risque isolé, l’aménagement des constructions existantes pourrait être 
autorisé.  
 
Dans le cadre du manque de couverture en matière de défense-incendie, la municipalité, avec l’aide de 
la Communauté de Communes du Clermontois, a d’ores et déjà engagé les réflexions pour la mise en 
place d’une réserve incendie au Nord du territoire communal. 
 
 
 RESEAU D’ELECTRICITE 

 
Le territoire communal de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY est traversé par des ouvrages de Réseau de 
Transport d’Electricité. Ces lignes à haute tension entrainent des servitudes publiques. 
 
Se reporter à l’annexe « Servitudes d’Utilité Publique » 
 
En règle générale, le réseau d’électricité s’arrête au niveau des dernières constructions réalisées. 4 
transformateurs (dont un transformateur isolé de type haut de poteau) sont recensés sur la commune. 
 
Le bourg de la commune est alimenté par trois Postes de Distribution Publique situés rue de Gournay, 
dans le lotissement dit « les Marronniers » (à proximité de la rue Plisson), et rue de Nointel. 
Ensuite, un poste supplémentaire alimente la Ferme du Plessier (transformateur de type haut de 
poteau). 
 
Malgré quelques réseaux souterrains, l’alimentation du bourg bâti se fait majoritairement par des 
réseaux aériens. 
 
Le poste de transformation situé rue des Marronniers, peut accueillir le cas échéant la réalisation de 
plusieurs constructions. De même, le poste situé rue de Nointel, malgré des chutes de tension 
recensées, pourra faire l’objet si nécessaire d’une mutation au sein de son enveloppe actuelle, moins 
coûteux que la réalisation d’un nouveau poste.  
 
Au niveau de la rue de Gournay, où le réseau arrive à saturation et où les chutes de tension 
apparaissent comme les plus importantes, le renforcement du réseau est d’ores et déjà prévu par la 
SICAE-Oise. De même, dans le cadre de ce renforcement, le futur réseau sera, au droit de la future 
zone 1 AU, en capacité suffisante pour accueillir les futures constructions projetées. 
 
 
 LES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ 

 
Les constructions de la commune de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY ne sont pas desservies par le réseau de 
gaz. De même, aucun ouvrage de transport de gaz naturel n’est exploité sur le territoire communal. 
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 ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 
La commune ne possède pas de réseau d’assainissement des eaux usées. Chaque construction possède 
actuellement un système autonome. 
 
Dans ce cadre, le projet de zonage d’assainissement des communes de la Communauté de Communes 
du Clermontois (passé en enquête publique entre janvier et février 2007) a été approuvé par la 
commission d’enquête. 
La commission a préconisé le maintien de l’assainissement non-collectif de la commune de ST-AUBIN-
SOUS-ERQUERY et le zonage de ce dernier a ainsi été approuvé par le Conseil Communautaire au cours 
de la délibération du 18/09/08. 
 
Se reporter à l’annexe « Annexe sanitaire – Zonage d’Assainissement » 
 
 
 ASSAINISSEMENT PLUVIAL EXISTANT 

 
Se reporter à l’annexe « Gestion des eaux pluviales » et à l’étude hydraulique. 
 
 
 ORDURES MENAGERES 

 
La Communauté de Communes du Clermontois fait partie du SYMOVE (Syndicat Mixte Oise Verte 
Environnement), établissement public de coopération intercommunale créé en 1994. Dans ce cadre, la 
collecte des déchets est une compétence de la Communauté de Communes, alors que le traitement 
des déchets est assuré par le SYMOVE. 
 
La collecte des Ordures Ménagères (OM) a lieu tout au long de l’année, une fois par semaine.  
 
La collecte des déchets verts est assurée une fois par semaine du 21 mars au 21 novembre. A cet effet, 
des sacs en plastique non fermés sont ramassés, vidés, puis redéposés. 
 
Les Emballages Ménagers (EM) (corps creux, corps plats et verres) sont collectés en apport volontaire 
sur un point d’apport. Ce dernier se situe Rue Plisson, face à l’école. 
 
 
 RESEAU DE TELECOMMUNICATION, DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION 

 
Depuis 2004, le Conseil Général de l’Oise a entrepris la réalisation de son propre réseau de 
télécommunications. 
 
Aussi, conformément  à la loi du 17/12/2009 relative à la lutte contre la fracture numérique, le Conseil 
Général de l’Oise a élaboré un Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique. Dans ce 
cadre, il lui incombe d’informer les opérateurs et collectivités territoriales des futurs travaux 
d’infrastructures réalisées sur le département. 
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A ce jour, le département est couvert à 99.6%. Le Conseil Général continue à œuvrer à la résorption 
des zones non couvertes par la mise en place de NRA-ZO (Nœud de Raccordement pour les Abonnés 
en Zone d’Ombre).  
La commune de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY dispose des technologies (ADSL ; ReADSL ; ADSL2+), d’un 
Nœud de Raccordement des Abonnés (NRA) situé sur le territoire communal et profite du NRA situé à 
Clermont. 
En matière de fibre optique, WIFI, WIMAX, la commune bénéficie de l’internet haut débit via le 
WIMAX (cf. pas de câble, pas de fibre et pas de WIFI) dont l’opérateur est INFOSAT (internet 1 Mbits).  
 
Aussi, dans le cadre du SDTAN, comportant trois phases de développement afin de modéliser la 
répartition des prises dans le département,  la commune de ST-AUBIN-SOUS-ERQUERY est 
programmée en phase 2 pour le déploiement du très haut débit.  
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